
LES SOUSSIGNES : 

lMANO 
Société par actions slmpllftée 

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 

19 rue du Temple 
89000 AUXERRE 

STATUTS 

Monsieur Maxime, David CHERY 
Demeurant 9, Place du Maréchal Leclerc - 89000 AUXERRE 
Né le 17 février 1980 à SEVRES (92) 
De nationalité française 
Initialement marié à Madame Emmanuelle CHERY née FATH, sous le régime légal de la 

communauté de biens réduites aux acquêts à défaut de contrat de mariage préalable à son 
union célébrée à la mairie de FRESNES (94), le 11 septembre 2004, ayant depuis adopté le 
régime de la séparation des biens aux termes d'un acte reçu le 18 janvier 2022 par Maftre 
SABIEAUX, notaire à AUXERRE (89000) contenant changement de régime matrimonial, au 
tribunal de grande instance d'AUXERRE. 

Monsieur Alexandre, Daniel TEINTURIER 
Ingénieur Pédagogique, 
Demeurant 24, rue des Gravilliers - 75003 PARIS 
Né le 22 juillet 1979 à DRANCY (93) 
De nationalité française, 
Célibataire, 
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TITRE 1 - FORME· OBJET ·DENOMINATION · SIEGE SOCIAL· DUREE· EXERCICE 
SOCIAL 

ARTICLEPREMIER-Fonne 

La société est une Société par action simplifiée. Elle est régie par les disposhions des articles 
227 -1 et suivants, et 244-1 et suivants du code de commerce et leurs textes d'application ainsi 
que par les présents staMs. 

ARTICLE 2 • Objet 

La Société a pour objet en France : la prise de participation, la détention et la gestion de titres, 
d'actions ou de parts sociales, dans toutes sociétés constituées ou à constituer sous quelque 
forme que ce soit, ainsi que toutes prestations de conseil et assistance de nature 
administrative, commerciale, comptable, humaine, technique ou autre fournies à ces mêmes 
sociétés. 

ARTICLE 3 - Dénomination 

La dénomination de la Société est : 2 MANO 

Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la 
Société, la dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots écri1s 
lisiblement « Société par actions simplifiée .. ou des initiales « S.A.S. ,. et de l'indication du 
montant du capital social. 

ARTICLE 4 - Siège soclal 

Le siège social est fixé au : 19 rue du Temple· 89000 AUXERRE 

Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département par simple décision de 
l'organe dirigeant, sous réserve de ratification par les associés ou par la prochaine assemblée, 
et en tout autre lieu suivant décision des associés ou décision collective extraordinaire des 

associés. 

ARTICLE 5 • Durée 

La durée de la Société est fixée à 99 ans à compter de la date d'immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés, sauf dissolution ou prorogation anticipée. 

Les décisions de prorogation de la durée de la Société ou de dissolution anticipée sont prises 
par décision colective des associés. 

Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, l'organe dirigeant doit provoquer une 
réunion de l'assemblée générale extraordinaire des associés, s'ils sont plusieurs ou convoquer 
les associés, à l'effet de décider si la Société doit être prorogée. A défaut, tout associé peut 
demander au Président du Tribunal de Commerce. statuant sur requête. la désignation d'un 
mandataire de justice ayant pour mission de provoquer la consultation préwe ci-dessus. 
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ARTICLE 6 - Exercice •oclal 

l'exercice soclal commence le 1., avril de chaque année et se termine le 31 mars de l'année 
suivante. 

le premier exercice social débutera à l'immatriculation de la société et se ciOturera au 31 Mars 
2025. 

TITRE Il • APPORTS • CAPITAL SOCIAL 
ARTICLE 7 - Apporta 

Le capital social est constitué par des apports en numéraire. 

Il est apporté en numéraire : 

• par Monsieur Maxime CHERY, la somme de 
• par Monsieur Alexandre TEINTURIER, la somme de 

Soit au total la somme de 1 000,00 euros. 

ARTICLE 8 • Capltal social 

Le capital social est fixé à mille euros (1 000 euros). 

500,00 euros 
500,00 euros 

Il est divisé en 100 parts de 10 euros chacune, lesquelles sont attribuées comme suit : 

• à Monsieur Maxime CHERY, cinquante parts sociales, 
• à Monsieur Alexandre TEINTURIER, cinquante parts sociales, 

Total égal au nombre de parts composant le capital social: 100 parts sociales. 

ARTICLE 9 - Comptes courants 

50 
50 

Les associés peuvent, dans le respect de la réglementation en vigueur, mettre à la disposition 
de la Société toutes sommes dont celle-ci peut avoir besoin sous forme d'avances en .. 
Comptes courants • . 

ARTICLE 10 • Modifications du capital social 

1 ° Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi par une 
décision collective des associés statuant sur le rapport de l'organe dirigeant. 

Le capital social peut être augmenté soit par émission d'actions ordinaires ou de préférence, 
soit par majoration du montant nominal des titres de capital existants. 

Il peut également être augmenté par rexercice des droits attachés à des valeurs mobilières 
donnant accès au capital, dans les conditions prévues par la loi. 

Les titres de capital nouveaux sont émis soit à leur montant nominal, soit à ce montant majoré 
d'une prime d'émission. 
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Ils sont libérés soit par apport en numéraire y compris par compensation avec des créances 
liquides et exigibles sur la Société, soit par apport en nature, soit par Incorporation de réserves, 
bénéfices ou primes d'émission, soit en conséquence d'une fusion ou cfune sclHlon. 

Ils peuvent aussi être libérés consécutivement à l'exercice d'un droit attaché à des valeurs 
mobilières donnant accès au capital comprenant, le cas échéant, le versement des sommes 
correspondantes. 

2° Les associés peuvent déléguer à l'organe dirigeant les pouvoirs nécessaires à reffet de 
réaliser ou de décider, dans les conditions et délais prévus par la lol, raugmentation ou la 
réduction du capital. 

3° En cas d'augmentation du capital en numéraire ou d'émission de valeurs mobilières donnant 
accès au capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créances, l'associé a, sauf 
stipulations contraires éventuelles des présents statuts concernant les actions de préférence 
sans droit de vote, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à 
la souscription des nouveaux titres émis. Toutefois, les associés peuvent renoncer à titre 
individuel à leur droit préférentiel de souscription et la décision d'augmentation du capital peut 
supprimer ce droit préférentiel dans les conditions prévues par la loi. 

4 ° Les actions nouvelles de numéraire doivent obligatoirement être libérées lors de la 
souscription de la quotité du nominal ou du pair prévue par la loi et, le cas échéant, de la 
totalité de la prime d'émission. 

TITRE Ill - AÇT10NS 

ARTICLE 11 - Libération des actions 

1 - Toute souscription d'actions en numéraire est obligatoirement accompagnée du versement 
de la quotité minimale prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. 
Le surplus est payable en une ou plusieurs fois aux époques et dans les proportions qui seront 
ftxées par l'organe dirigeant en conformité de la loi. Les appels de fonds sont portés à la 
connaissance des associés quinze jours au moins avant l'époque fixée pour chaque 
versement. par lettres recommandées avec demande d'avis de réception. 

Les associés ont la faculté d'effectuer des versements anticipés. 

2 - A défaut de libération des actions à l'expiration du délai fixé par l'organe dirigeant, les 
sommes exigibles sont, de plein droit, productives d'intérêt au taux de l'intérêt légal, à partir 
de la date d'exigibilité, le tout sans préjudice des recours et sanctions prévus par la loi. 

fflRE IV- CESSION-TRANSMISSION- LOCATION D'ACTIONS 

ARTICLE 12 - Cession et transmission des parts soclales 

1 - Cession entre vif§. 

Lorsque deux époux sont simultanément membres de la Société, les cessions faites par l'un 
d'eux à l'autre doivent, pour être valables, résulter d'un acte notarié ou d'un acte sous seing 
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privé ayant acquis date certaine autrement que par le décès du cédant, en appflcatlon des 

dispositions de l'artide 1861 du Code clvll. 

Les parts sociales ne peuvent être cédées qu'avec un agrément donné dans les conditions ci­

dessous. Toutefois, seront dlspens6es d'agrément les cessions consenties à des associés ou 

au conjoint de l'un d'eux ou à des ascendants ou descendants du cédant. 

L'agrément des associés est donné dans la forme et les conditions d'une décision collective 

extraordinaire. 

Le projet de cession est notifié à la Société et à chacun des associés, accompagné de la 

demande d'agrément, par acte extraJudlcJalre ou par lettre recommandée avec demande d'avis 

de réception. 

L'assemblée statue dans le mols suivant la notification à la Société du projet de cession et sa 

décision est notifiée aux associés par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 

dans les quinze jours suivant l'assemblée. 

En cas de refus d'agrément, chaque associé peut se porter acquéreur des parts. Lorsque 

plusieurs associés expriment leur volonté d'acquérir, ils sont, sauf convention contraire, 

réputés acquéreurs à proportion du nombre de parts qu'il détenait antérieurement. 

Si aucun associé ne se porte acquéreur, ou s11 existe un reliquat parce que les demandes 

reçues ne portent pas sur la totalité des parts, la Société peut faire acquérir les parts par un 

tiers agréé. La Société peut également procéder au rachat des parts en vue de leur annulation. 

La présidence a pour mission de collecter les offres individuelles d'achat émanant des 

associés, puis, s'il y a lieu, de susciter rottre de tiers ou de la Société. 

La présidence notifie au cédant, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 

le nom de ou des acquéreurs proposés, associés ou Hers, ou l'offre de rachat par la Société, 

ainsi que le prix offert En cas de contestation sur le prix, celui-ci est fixé par un expert désigné, 

soit par les parties, soit, à défaut d'accord entre elles, par ordonnance du président du tribunal 

de grande instance statuant en la forme des référés et sans recours possible, le tout sans 

préjudice du droit du cédant de conserver ses parts. 

Si aucune offre de rachat n'est faite au cédant dans un délai de six mois à compter de la date 

de la dernière des notiftcations qu'il a faites à la Société et aux associés, l'agrément à la 

cession est réputé acquis, à moins que les autres associés, n'aient décidé, dans le même 

délai. la dissolution de la Société, décision que le œdant peut rendre caduque s'il notifie à la 

Société, par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 

sa renonciation au projet initial de cession dans le délai d'un mois à compter de r intervention 

de la décision de dissolution. 
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ARTICLE 13 - Retrait d'un 111oclj 

Sans préjudice des droits des tiers, un associé peut se retirer totalement ou partiellement de 

la Société après autorisation donnée par la collectivité des associés statuant dans les 

conditions de majortté prévues pour les décisions extraordinaires. Ce retrait peut ttre autorisé 

pour juste motff par une décision de justice. 

La demande de retrait est notifiée à la Société et aux associés par lettre recommandée avec 

demande d'avis de réception. 

L'associé qui se retire a droit au remboursement de la valeur de ses parts fixée, à défaut 

d'accord amiable, par un expert désigné conformément à rartk:le 1843-4 du Code civil. Si le 

bien qu'R a apporté et dont les parts concernées ont constitué la rémunération, se trowe 

encore en nature dans l'actif social lors du retrait, l'associé peut se le faire attribuer, à charge 

de soulte, s'tl y a lieu, conformément au troisième alinéa de l'article 1844-9 du Code civil. 

ARTICLE 14 • Nantissement 

Les parts sociales peuvent faire l'objet d'un nantissement constaté soit par acte authentique, 

soit par acte sous seing privé signifié à la société ou accepté par elle dans un acte authentique. 

Le nantissement donne lieu à la publicité décrite aux articles 53 à 57 du décret n° 78-704 du 

3 jualet 1978. 

Tout associé peut obtenir des autres associés leur consentement à un projet de nantissement 

dans les mêmes conditions que leur agrément à une cession de parts. 

Le consentement donné au projet de nantissement emporte agrément du cessionnaire en cas 

de réalisation forcée des parts sociales à la condition que cette réalisation soit notifiée un mois 

avant la vente aux associés et à ta société. 

Chaque associé peut se substituer à l'acquéreur dans un délai de cinq jours francs à compter 

de la vente. Si plusieurs associés exercent cette faculté, ils sont, sauf clause ou convention 

contraire, réputés acquéreurs à proportion du nombre de parts qu'ils détiennent 

antérieurement. 

Si aucun associé n'exerce cette faculté, la société peut racheter les parts elle-même, en we 

de leur annulation. 

La réalisation forcée qui ne procède pas d'un nantissement auquel les autres associés ont 

donné leur consentement doit pareHlement être notifiée un mois avant la vente aux associés 

et à la société. 

Les associés peuvent, dans ce délai, décider la dissolution de la société ou l'acquisition des 

parts dans les conditions prévues aux articles 1862 et 1863 du Code civil. 

Si la vente a eu lieu, les associés ou ta société peuvent exercer la faculté de substitution qui 

leur est reconnue par l'article 1867 du Code civil. Le non-exercice de cette faculté emporte 

agrément de l'acquéreur. 
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TITRE V • AQMINISJBAJJQN DE LA SOCIETE 

ARTICLE 15 • PN8fdent de la Soc.._. 
La Société est représentée, dirigée et administrée par un Président, personne physique ou 

morale, associé ou non associé de la Société. 

Désignation 

Le Président est désigné pour une durée déterminée ou non par la collectMté des associés 

qui fixe son éventuelle rémunération. 

Lorsque le Président est une personne morale, celle-ci doit obligatoirement désigner un 

représentant permanent personne physique. 

Cessation des fonctions 

le Président peut démissionner sans avoir à justifier de sa décision à la condition de notifier 

celle-ci à la collectivité des associés, par lettre recommandée adressée 1 mois avant la date 

de prise d'effet de cette décision. 

La collectivité des associés, peut mettre fin à tout moment au mandat du Président. La 

révocation n'a pas à être motivée. 

Pouvoirs 

le Président dirige la Société et la représente à l'égard des tiers. A ce titre, il est investi de 

tous les pouvoirs nécessaires pour agir en toutes circonstances au nom de la Société, dans la 

limite de l'objet social et des pouvoirs expressément dévolus par les dispositions légaJes et les 

présents statuts à l'associé unique ou à la collectivité des associés. 

Le Président peut, sous sa responsabilité, consentir toutes délégations de pouvoirs à tout tiers 

pour un ou plusieurs objets déterminés. 

ARTICLE 16 • Directeur G6néral 

Désignation 

le Président peut donner mandat à une personne morale ou à une personne physique de 

l'assister en qualité de Directeur Général. 

Lorsque le Directeur Général est une personne morale, celle-ci doit obligatoirement désigner 
un représentant permanent personne physique. 

Le Directeur Général personne physique peut bénéficier d'un Contrat de travail au sein de la 

Société. 

Dur,e des fonctions 

La durée des fonctions du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination sans 

que cette durée puisse excéder celle des fonctions du Président. 
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T outefols, en cas de cessation des fonctions du Président, le Directeur Général reste en 

fonctions, sauf décision contraire des aHocléa, Juaqu'à la nomination du nouveau Président. 

le Directeur Général peut être révoqué à tout moment et sans qu'un Juste motif soit 

nécessaire, par d6clslon du Président. la révocation des fonctions de Directeur Général 

n'ouvre droit à aucune Indemnité. 

En outre, le Directeur Général est révoqué de plein droft dans les cas suivants : 

- dissolution, mise en redressement, llquldatlon Judiciaire ou Interdiction de gestion du 

Directeur Général personne morale ; 

- exclusion du Directeur Général associé ; 

- interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou une personne morale, 

incapacité ou faillite personnelle du Directeur Général personne physique. 

Rémunération 

la rémunération du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination, sauf pour la 

rémunération qui résulte de son Contrat de travail. 

la fixation et la modification de la rémunération du Directeur Général constitue une convention 

réglementée soumise à la procédure préwe à l'article 17 des statuts. 

Pouvoirs 

Sauf limitation fixée par la décision de nomination ou par une décision ultérieure, le Directeur 

Général dispose des mêmes pouvoirs de direction que le Président. 

TITRE VI - CONVENTIONS REGLEMENTEES - COMMISSAIRES AUX COMPTES 

ARTICLE 17 - Conventions réglementées 

En application de l'article L. 227-10, alinéa 1 du Code de commerce, le Président d'une 

société par actions simplifiée doit présenter aux associés un rapport sur les conventions 

intervenues directement ou par personne interposée entre la Société et son Président. run 

de ses dirigeants, l'un de ses associés disposant d'une fraction des droits de vote supérieure 

à 1 o % ou, s'il s'agit d'une société associée, la société la contrôlant au sens de l'article L. 

233-3 dudit Code. 

Le Président présente aux associés un rapport sur la conclusion et l'exécution des conventions 

au cours de l'exercice écoulé. Les associés statuent sur ce rapport lors de la décision statuant 

sur les comptes de cet exercice. 

Les interdictions prévues à l'article L 225-43 du Code de commerce s'appliquent au Président 

et aux dirigeants de la Société. 
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ARTICLE 18 • Comml1Nlre1 au,c comptH 

La collectfvtté des a890dés désigne, lorsque cefa nt obligatoire en vertu des dlspo9'tlont 
légales et réglementaires, pour la durée, dans les conditions et avec la mission fixée par la loi, 
notamment en ce qui concerne le contrôle des comptes sociaux, un ou plusieurs 
Commissaires aux comptes titulaires et un ou plusieurs Commissaires aux comptes 
suppléants. 

Lorsque la désignation d'un Commissaire aux comptes titulaire et d'un Commissaire aux 
comptes suppléant demeure facultative, c'est à la collectivité des associés, qu'M appartient de 

procéder à de telles désignations, si Il ou elle le juge opportun. 

En outre, la nomination d' un commissaire aux comptes pourra être demandée en justice par 

un ou plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital. 

Les Commissaires aux comptes doivent être invités à participer à toutes les décisions 

collectives dans les mêmes conditions que les associés. 

TITRE VII• DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ 

ARTICLE 19 - Décisions des associés 

19.1 - Décisions des associés 

Compétence des associés 

les associés sont seuls compétents pour : 

- approuver les comptes annuels et affecter le résultat ; 

- nommer et révoquer le Président ; 

- nommer les Commissaires aux comptes ; 

- décider la transformation de la Société, une opération de fusion, de scission, d'augmentation, 

de réduction ou d'amortissement du capital ; 

- modifier les statuts ; 

- déterminer les conditions et modalités des avances en compte courant; 

- dissoudre la Société. 

Les associés ne peuvent pas déléguer ses pouvoirs. 

Forme des d6cisions 

Les décisions unilatérales des associés sont répertoriées dans un registre coté et paraphé. 

10 

t\.G Ar 



11.2 • lntormallon dN 1nocl6• 

Les aslOClés non Président, ln<Mpendamment de leur droit d'information préaJable à 
rapprobation annuelle des comptes, peuvent à toute époque, prendre connaissance au siège 
social des documents prévus par le lol et relatifs eux trois derniers exercices sociaux. 

DJBE YII • COMPTES ANNUELS · AFFECTATION DES RESULTATS 

ARTICLE 20 • Comptn annuel■ 

A la clôture de chaque exercice, l'organe dirigeant dresse l'inventaire des divers éléments de 
ractif et du passif existant à cette date et établit les comptes annuels comprenant le bilan, le 
compte de résultat et l'annexe. 

Il établit également un rapport sur la gestion de la Société pendant l'exercice écoulé. 

Les associés approuvent les comptes annuels, après rapport du Commissaire aux comptes, 
si la société en est dotée, dans le délai de six mois à compter de la clôture de rexercice. 

ARTICLE 21 • Affectation et répartition des résuhats 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, 
des pertes antérieures ainsi que des sommes nécessaires aux dotations de la réserve légale, 
des réserves statutaires et augmenté du report bénéficiaire. 

Sur le bénéfice distribuable, il est prélevé tout d'abord toute somme que les associés 
décideront de reporter à nouveau sur l'exercice suivant ou d'affecter à la création de tous fonds 
de réserve extraordinaire, de prévoyance ou autre avec une affectation spéciale ou non. Le 
surplus est attribué à l'associé unique. 

Les associés peuvent décider d'opter, polX tout ou partie du dividende mis en distribution, 
entre le paiement du dividende en numéraire ou en actions émises par la Société, ceci aux 
conditions fixées ou autorisées par la loi. 

TITRE IX· LIQUIDATION· DISSOLUTION· CONTESTATIONS 

ARTICLE 22 - Dlesolutlon • Liquidation de la Société 

La Société est dissoute dans les cas prévus par la loi ou en cas de dissolution anticipée 
décidée par décision collective des associés. 

La décision de la collectivité des associés qui constate ou décide la dissolution nomme un ou 
plusieurs Liquidateurs. 

Le Liquidateur, ou chacun d'eux s'ils sont plusieurs, représente la Société. Il dispose des 
pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actlf même à l'amlable. Il est habilité à payer les 
créanciers sociaux et à répartir le solde disponible entre les associés. 

La collectivité des associés peut autoriser le Liquidateur à continuer les affaires sociales en 
cours et à en engager de nouvelles pour les seuls besoins de la liquidation. 
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Le produit net de la Nquldatlon, après apurement du passif, est employé au remboursement 
Intégral du capftal libéré et non amorti des actions. 

Le surplus, s'II en existe, est réparti entre les associés proportionnellement au nombre 
d'actions de chacun d'eux. 

Les pertes, s'il en existe, sont supportées par les associés Jusqu'à concurrence du montant de 
leurs apports. 

SI toutes les actions sont réunies en une seule main, la dissolution de la Société entra1ne, 
lorsque rassocié unique est une personne morale, la transmission universelle du patrimoine à 
l'associé unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation, conformément aux dispositions de rarticle 
1844-5 du Code civil. 

TITRE X - DESIGNATION DES ORGANES SOCIAUX 
ARTICLE 23 - Nomination du Président 

Le premier Président de la Société nommé aux termes des présents statuts sans limitation de 
durée est : Monsieur Maxime CHERY né le 1 7 février 1980 à SEVRES (92), de nationalité 
française. demeurant 9, place du Maréchal Leclerc à AUERRE (89) lequel déclare accepter 
lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises par la loi et les règlements pour 
leur exercice. 

ARTICLE 24- Formalités de publlclté - lmmatrlculatlon 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original des présentes à l'effet d'accomplir les 
formalités de publicité, de dépôt et autres nécessaires pour parvenir à l'immatriculation de la 
Société au registre du commerce et des sociétés. 

Fait, 
A Auxerre 
Le 15/02/2024 
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